
Tutoriel 
Portail famille

Mairie de Villeneuve-Tolosane - 4 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 Villeneuve-Tolosane - 05 62 20 77 201

Cliquer sur Agenda

Réservation ALSH mercredi permanent

Sélectionner la 
personne concernée

Cliquer sur 
un mercredi



Tutoriel 
Portail famille

Mairie de Villeneuve-Tolosane - 4 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 Villeneuve-Tolosane - 05 62 20 77 202

Réservation ALSH mercredi permanent

Sélectionner Mercredi 
Après-midi

Cliquer sur Enregistrer

La réservation doit 
s’afficher sur tous les 
mercredis de l’année 

scolaire

La réservation de l’ALSH du mercredi permanent est valable dès le 1er jour de la réservation jusqu’à la fin de 
l’année scolaire, le 8 juillet 2023. Pour toute annulation exceptionnelle d’un mercredi, passer par la téléprocédure 
> annulation de l’ALSH mercredi permanent sur la page d’accueil du portail famille.



Tutoriel 
Portail famille

Mairie de Villeneuve-Tolosane - 4 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 Villeneuve-Tolosane - 05 62 20 77 203

Annulation ALSH mercredi permanent

Cliquer sur Annulation 
de l’ALSH Mercredis 

Permanent 



Tutoriel 
Portail famille

Mairie de Villeneuve-Tolosane - 4 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 Villeneuve-Tolosane - 05 62 20 77 204

Annulation ALSH mercredi permanent

Cliquer sur suivant

Choisir la personne concernée

Indiquer la date du 
mercredi à annuler



Tutoriel 
Portail famille

Mairie de Villeneuve-Tolosane - 4 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 Villeneuve-Tolosane - 05 62 20 77 205

Annulation ALSH mercredi permanent

Cliquer sur 
Enregistrer la demande

Demande d’annulation de 
l’ALSH permanent envoyée


